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NOUVEAU PROJET DE SCHÉMA DE CARRIÈRE DES CADRES A DE LA DGFIP : 

DU MIEUX MAIS LE COMPTE N’Y EST PAS ENCORE !  
 
Le 13 janvier, M. Philippe RAMBAL et ses collaborateurs ont présenté aux OS un nouveau projet de schéma de carrière 
des cadres A de la DGFiP (CF page 2). Rappelons que nous avions rejeté le projet initial présenté le 17 novembre car 
celui-ci était régressif donc inacceptable. Après comparaison des deux projets, voici nos constats : 
 

¬ DES AMÉLIORATIONS RÉELLES PAR RAPPORT AU PROJET INITIAL: 
• GRADE D’INSPECTEUR DIVISIONNAIRE : 

-Classe normale (y seraient en principe reclassés le RP, IDEP 3, TP et IDEP 2). La grille comporterait 4 échelons 
(INM 642, 673, 706 et 734) au lieu de 6 (INM 551, 585, 626, 673, 706, 734). Un inspecteur du 9ème échelon 
accéderait à l’indice 642 contre 585 et celui du 10ème échelon accèderait, sous réserve de reprise d’ancienneté, à 
l’INM 673 au lieu de 626. La durée moyenne minimale pour accéder à l’indice sommital (734 INM) a été 
raccourcie d’un an (25 ans 6 mois contre 26 ans 6 mois). 
-Hors classe ( y seraient reclassés les TP1, et IDEP1). Raccourcissement de la durée moyenne minimale pour 
accéder à l’indice sommital (26 ans 6 mois contre 29 ans 6 mois). Possibilité d’accès  au grade d’Adm. Adj. 

• GRADE D’ADMINISTRATEUR ADJOINT (Y seraient reclassés les DD du Trésor et les Dir. Div. des Impôts). 
Les IP de 5ème échelon se verraient promus Adm. Adj à l’INM 626 au lieu de 585, etc. Un nouveau débouché vers la 
HEA, également revendiqué par le SNCT-CGC, se ferait par l’intermédiaire du GRAF (Grade d’Accès Fonctionnel) 
en cours de validation à la DGAFP. 

• STATUT D’EXPERT : il ne se limiterait plus à la seule fonction « inspecteur vérificateur spécialisé » (DGI). Reste 
toutefois à identifier les nouvelles fonctions concernées et à définir leur nombre. 

 
¬ DES INSUFFISANCES  RÉMANENTES: 

• AU NIVEAU DE L’HARMONISATION STATUTAIRE : 
La Direction a rappelé un certain nombre de principes sur sa mise en œuvre dont :  
- « prendre le meilleur des deux statuts » : tel n’est pas le cas pour la grille des IP qui retient les composantes 
indiciaires des grilles DGCP moins favorables que celles de la DGI. De même, pour la grille d’Adm. Adj. qui 
comporte un échelon supplémentaire se situant à un indice inférieur de ceux décomptés dans les grilles de DD du 
Trésor et de DirDiv des Impôts. En outre, les conditions de reclassement des IP dans le grade d’Adm. Adj. ne sont 
pas encore au niveau de celles constatées dans la filière fiscale pour le grade de DirDiv. 
- « rechercher le plus de linéarité possible et lutter contre tout allongement de la carrière » : on constate certes un 
accès linéaire de l’INM 642 à 734, cependant on ne connaît pas les ratios promus-promouvables d’inspecteurs à 
IDiv et, d’autre part ceux d’IDIV CN à IDIV HC. La quasi linéarité de TP à TP1 actuellement connue n’est plus 
garantie (taux de promotion de 62 % de TP à TP1 contre seulement 12 % d’IDEP2 à IDEP1). L’INM 734 serait 
atteint avec 1 an et 9 mois de plus qu’aujourd’hui et l’INM 798 avec 3 mois de plus, dans le meilleur des cas, ou 1 
an et 9 mois de plus, au minimum, lors du passage par l’INM 734.     

• AU NIVEAU DE LA REVALORISATION DE LA GRILLE INDICIAIRE : 
Le SNCT-CGC n’a de cesse de rappeler le tassement de la grille indiciaire au détriment de la catégorie A, ainsi, du 
point de vue indiciaire, l’inspecteur (INM 321) est en voie de smicardisation, n’en déplaise à la Direction, mais ce 
constat est irréfutable (écart de 45 % en 1995 ramené à 19% en 2010). Nous demandons le 1015 B (821 INM) 
comme sommet des grades en échelle chiffre, en indiciaire réel et non fonctionnel, et la répercussion de ces 23 
points INM sur l’ensemble de la grille. Nous demandons également que tous les postes de CSC soient en échelle 
lettres et que le nombre de ceux-ci soit augmenté afin d’offrir de réelles possibilités de débouchés aux plus 
méritants y compris naturellement aux Inspecteurs Div. HC. 
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SNCT-CGC PROJET DU 13 01 2010

Détachement
Administrateur 

adjoint 
ayant occupé un 

emploi
de CSC HEA ou 

HEB 

empl 
CSC 
HEC 

(INM 1 115 -
1 139 -
1 164)

détacht AFiP

LA ECH
DUREE 

MOYENNE
cumulée

DM INM

ES 30 ans HEA
2 26 ans 4 ans 821
1 23 ans 3 ans 798

1 21  ans 2 ans 768

TA
4 ans dans 

le grade

ECH
DUREE 

MOYENNE
cumulée

DM INM ECH
DUREE 

MOYENNE
cumulée

DM INM ECH
DUREE 

MOYENNE
cumulée 

DM INM

ECH
DUREE 

MOYENNE
cumulée 

DM INM 3 26 a 6 m 798 10 26 ans 783 6 23 ans 798

TA
5ème échelon + 

1 an + 5 ans 
dans le grade + 

emploi

4 25 a 6 m 734 2 24 ans 2 a 6 m 746 9 23 ans 3 ans 746 5 20 ans 3 ans 764

ECH

DUREE 
MOYENNE
cumulée pour 

atteindre 
l'échelon

DM INM 3 22 a 6 m 3 ans 706

TA
4 ans dans le 

grade
+ 3ème 
échelon

1 22 a 6 m 1 a 6 m 706 8 20 ans 3 ans 706 4 17 a 6 m 2 a 6 m 714

12 26 a 6 m 658 2 19 a 6 m 3 ans 673 7 17 a 6 m 2 a 6 m 673 3 15 ans 2 a 6 m 673

11 22 a 6 m 4 ans 626 1 16 a 6 m 3 ans 642 6 15 ans 2 a 6 m 626 2 13 ans 2 ans 626

10 19 a 6 m 3 ans 584 5 13 ans 2 ans 585 1 11 ans 2 ans 585

9 16 a 6 m 3 ans 545 4 11 ans 2 ans 551
TA

11a de carrière 
5 a dans le grade

8 13 a 6 m 3 ans 524 3 9 ans 2 ans 507

7 10 a 6 m 3 ans 496 2 7 ans 2 ans 483
6 8 ans 2 a 6 m 461 1 6 ans 1 an 457
5 6 ans 2 ans 431
4 4 ans 2 ans 408
3 2 ans 2 ans 389
2 1 an 1 an 376
1 1 an 349

Schémas réalisés à partir des 
indices nets de traitement par 
échelon et des cadences 
moyennes d'avancement.

Encadrés en pointillés : Statut 
d'emploi comptable et non 
comptable (CSC) et statut 
d'emploi d'inspecteur expert.

Le grade à accès 
fonctionnel sera mis en 
application à la DGFiP 
lorsque la Fonction 
publique aura validé cette 
possibilité.
ES: échelon spécial dont 
l'accès serait réservé aux 
personnels ayant occupé 
précédemment certains 
emplois.

Classe normale Hors classe

ADMINISTRATEUR ADJOINT

TA 8 ème 
échelon  et 
10 ans de 
carrière

TA : 2ème échelon 
+ 1 an 

+ 4a dans le grade  

Pour une meilleure lisibilité du projet, nous avons repris le schéma présenté par l'Administration en Indices Nouveaux Majorés (INM)  - SNCT-CGC

détachement

emploi CSC 
-

Indices 821 - HEA 1er 
chevron (INM 881)

détachement

GRADE D'ACCES 
FONCTIONNEL

Statut d'emploi 
-

Inspecteur expert

emploi CSC 
- 

Indices HEA (INM 
881 - 916 - 963) - 
HEB (INM 963 - 1 

004 - 1 058)

détachement

Concours 
professionnel

5 ans en catégorie A 
(hors formation)

apprécié à la date de 
nomination

INSPECTEUR PRINCIPALINSPECTEUR DIVISIONNAIRE

Détachement

INSPECTEUR

TA
13 ans de 
carrière 

9ème échelon




